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Glossaire  

AMFM :  Association des Maires des Franches -Montagnes  

COPIL :  Comité de pilotage pour la mise en îuvre des d®ch¯teries r®gionales 

ENV :   Office de lôEnvironnement 

OMoD :  Ordonnance du 22 juin 2005 sur le mouvement des déchets  

RCJU :  République et Canton du Jura  

SCFM :  Syndicat pour la gestion des biens des propriétés des Communes des 
Franches-Montagnes 

 

SEOD :  Syndicat dôElimination des Ordures du District de Del®mont 

SIDP  :  Syndicat Intercommunal du District de Porrentruy  

Vadec SA  :  Entreprise publique sise à La Chaux -de-Fonds gérant notamment 

lôincin®ration des ordures m®nag¯res de la quasi - totalité des 
communes du canton du Jura (Ederswiler fait exception).   

UIOM/UVTD : Usine de Valorisation Thermique des Déchets  

 
RDJ  -  Réseau des Déchèteries régionales du Jura (nom de projet) :  

Il sôagit dôun ensemble dôinfrastructures destin® au service public, exploit® au 

niveau régional sans but lucratif par des collectivités publiques. Il est structuré 
selon un concept harmonisé  (collectes, matériel, taxation, redevances, etc.)  à 

lô®chelle du canton.  
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1  Résumé  

Les Communes de la RCJU par lôentremise de leurs périmètre s de gestion des 

déchets se sont organisées en un  COPIL pour étudier la mise en îuvre des 

déchèteries régionales et  la manière de concrétiser les résultats du « Groupe de 
Travail ï Gestion des déchets et développement durable  ».   

Le développement durable  est inscrit dans lôarticle 44a de la Constitution de la 

République et Canton du Jura. En gardant en vue cet objectif voulu par les 

Jurassiens lors de la votation du 28 novembre 2010, le COPIL a élaboré le Réseau 
des déchèteries régionales du Jura, un syst ème de gestion des déchets urbains 

valorisables ¨ lô®chelle de tout le territoire.  

Le RDJ est  un projet dô®cologie industrielle ou dô®cologie urbaine qui vise à 
harmoniser la collecte des déchets en relation avec le comportement général de la 

population e t à valoriser les matières et les ressources par les meilleures 

techniques disponibles. Il est capable de sôadapter ¨ lô®volution rapide du monde 

des déchets, dans lequel  : de nouvelles fractions de tri s®lectif sôajoutent, les 
besoins de la population cha ngent et les prix évoluent.  

Le RDJ est un ensemble harmonis® dôinfrastructures et de services sôappuyant sur 4 

éléments complémentaires  :  

V Les déchèteries régionales  offrant un service complet sous le contrôle  dôun 

personnel formé, avec des horaires dôaccessibilit® les plus larges possibles.  

V Des écopoints  répartis sur le territoire communal et assurant en permanence 
aux citoyens une collecte de proximité des déchets valorisables les plus 

courants.  

V Des points dôappui répondant à des besoins spécifique s locaux ou régionaux 
pour collecter des déchets urbains particuliers des entreprises.  

V LôEcoMobile , un service qui emploierait  entre autres des personnes en 
réinsertion socio -professionnelle, charg® dôaccomplir des tâches au profit des 

collectivités publiq ues en lien avec la collecte des déchets . Ce service serait 

également  capable de proposer un service à domicile aux personnes sans 

véhicule ou à mobilité réduite.  
Ces infrastructures et services fonctionnent en réseau . Le fait de proposer un 

service, du m at®riel et des prestations harmonis®s ¨ un nombre dôhabitants ®lev® 

permet dôobtenir des prix int®ressants pour lôachat du mat®riel de collecte et la 
valorisation des mati¯res, ainsi que de mettre en îuvre des synergies 

considérables par le partage des inf rastructures.  

Le prix de fonctionnement est estimé à CHF 27 .-  (HT) par habitant et par an 
calculé sur la base de la participation de 62% de la population . Le RDJ sera 

proposé à toutes les communes de la RCJU.  

Le RDJ fonctionnerait sous la forme dôune entreprise restant la propriété des 

collectivités publique s  et proposant ses services aux communes. Les communes 
souhaitant bénéficier des prestations du RDJ y adhéreraient par une délégation de 

compétence au travers de leur règlement sur les déchets .   
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2  Introduction  

La responsabilit® de la collecte et de lô®limination des d®chets urbains incombe aux 

communes. Celles -ci sôen sont pour la plupart acquitt®es jusquô¨ pr®sent en 

développant des moyens de collecte des déchets valorisables qui leur sont prop res.  

Du fait de la variété des communes ï population, habitat, tissu économique, etc. ï 

une importante disparité existe entre leurs infrastructures, au niveau du standard 

de service public offert et des coûts.  

Dans plusieurs domaines de la gestion des déc hets, les communes jurassiennes ont 
déjà regroupé leurs compétences pour organiser un service commun. Lôeffet obtenu 

est une meilleure maîtrise par les collectivités des prestations sous - traitées à des 

entreprises privées. Les communes obtiennent également  des coûts plus 
avantageux pour un service public de la meilleure qualité .  

Comme exemples de prestations régionalisées, citons  :  

-  la mise en soumission des contrats de ramassage et de transport des 
ordures ménagères  et autres déchets , 

-  la taxation au sac ré alisée au niveau du SIDP et du SEOD,  

-  la collecte et la valorisation des déchets verts par le SEOD,  

-  les  déchèteries  intercommunales .  

Le présent rapport décrit lôavant -projet de régionalisation de la gestion des déchets 

urbains valorisables ¨ lô®chelle des 3 districts. Il concerne lôensemble des d®chets 

urbains ¨ lôexception des ordures m®nag¯res et des d®chets verts. 

2.1  Synthèse des travaux préparatoires  

Madame la Députée Suzanne Maître a déposé au Parlement cantonal un postulat 
accepté le 24 mai 2006, postula t soulevant lôimportance de la gestion globale des 

déchets dans la RCJU et demandant un examen de celle -ci sous lôangle du 

développement durable ( voir lôannexe 1).   

Selon ce postulat, « le Tritout 1 de Vicques ï une déchèterie intercommunale à 

lôusage des citoyens de plusieurs communes du Val Terbi ï pourrait servir de 

mod¯le dôinfrastructure de collecte des d®chets valorisables dans tout le canton en 

appliquant les principes du développement durable  ». 

Afin dôapporter la meilleure r®ponse possible ¨ ce postulat, le Gouvernement 

jurassien a décidé de constituer un Groupe de Travail cantonal «  GT ï Gestion 

des déchets et développement durable  »  compos® dôacteurs locaux, cantonaux 
et régionaux actifs da ns la gestion des déchets.  

Le Groupe de Travail  a mené une étude sur les aspects écologiques, économiques 

et sociaux, comparant notamment des systèmes de collectes régionalisés à un 

                                                
1 Le Tritout pratique le tri dôenviron 40 fractions de d®chets, permettant de la sorte de 
récupérer et de valoriser de grandes quantités de matières secondaires. Il est géré sur 

mandat des communes par Caritas Jura et donne lôoccasion ¨ des personnes socialement 
fragilisées de se réinsérer dans un environnement de travail productif.  
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service de niveau équivalent organisé par les communes. Le rapport des 

ma ndataires du Groupe de Travail constitue lôannexe 3 du pr®sent rapport. 

Une étude complémentaire sur le thème «  Déchets industriels et déchets urbains : 

vulgarisation des lois  è a ®t® command®e par lôOffice de lôEnvironnement (ENV), 

dont le résultat consti tue lôannexe 4 du présent rapport . Cette étude a permis entre 
autres de  clarifier les rôles des secteurs publics et privés dans la gestion des 

déchets des entreprises et de repérer des mesures à prendre pour harmoniser les 

règlements communaux au niveau du  canton.  

En conséquence de ces résultats, le Gouvernement de la RCJU a décidé lors de sa 

séance n°28 du 1 er septembre 2009 du principe de la mise en place de déchèteries 

r®gionales, et de lôinscrire dans le nouveau plan de gestion des d®chets (PGD). La 

mise en îuvre du concept est confi®e aux collectivit®s publiques que sont lôAMFM, 
le SEOD et le SIDP (Voir lôannexe 2) .  

2.2  Objectifs de lô®tude 

Les résultats obtenus par le «  GT ï Gestion des déchets et développement 

durable  »  ainsi que les prises de position du  Gouvernement servent de 

point de départ à la présente étude.  

Lôobjectif est de donner corps aux intentions de la RCJU sous la forme dôun avant-

projet . Celui -ci doit présenter un systè me global cohérent au niveau du canton, qui 
tient compte de la compétenc e des communes et des collectivités publiques actives 

¨ lô®chelle des districts ainsi que du r¹le pr®sent et futur dôentreprises sociales. 

Ce rapport expose le modèle conceptuel développé par le COPIL sur la base du 
rapport du GT ï Gestion des déchets et d éveloppement durable . Suite à une 

consultation des communes en 2012, des éléments du concept ont été révisés. Le 

COPIL pro pose en outre dans ce rapport un modèle de gouvernance pour la mise en 
îuvre du concept et expose une  estimation de son coût.  

Au nive au pratique, les déchèteries régionales sont les éléments centraux dont tout 

le concept d®pend. Par cons®quent, le choix des sites dôimplantation de ces 

infrastructures a constitu® un volet important de lô®tude.  

Le système de gestion des déchets harmonisé  a été nommé  :  

 

Réseau des Déchèteries régionales du Jura  (RDJ).  
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3  Conduite de lô®tude 

La mise en ®tude des d®ch¯teries r®gionales a ®t® confi®e ¨ lôAMFM, au SEOD et au 

SIDP. Ces collectivit®s publiques portent la responsabilit® de lô®tude. 

3.1  COPIL, partenaires et compétences  

Le comit® de pilotage (COPIL) de lô®tude nôa pas de comp®tences stratégiques ou 

opérationnelles en lui -même. Son rôle est de coordonner les travaux avec les 3 
districts et dôassurer un d®veloppement harmonieux du concept du RDJ au niveau 

du territoire cantonal. Sa composition est détaillée en annexe 5.  

LôAMFM, le SEOD et le SIDP ont pour responsabilit® de relayer dans les communes 

de leur district respectif, le concept dôavant-projet élaboré par le COPIL. La 
r®alisation du projet d®pendra en finalit® dôune d®l®gation des comp®tences par les 

communes  à travers leur r églementation sur les déchets . 

Au titre de prestations en faveur de ses actionnaires, Vadec SA a pour pratique de 
« financer les ®tudes dôavant-projets à caractère régional concernant la gestion des 

déchets urbains  ». La présente étude remplissant ces conditions, elle a pu 

bénéficier de ce financem ent. LôAMFM, le SEOD et le SIDP sont donc les 
ma´tres dôouvrage conjoints (MO) de cette ®tude dôavant- projet, Vadec SA 

leur assurant le financement.  

Vadec SA a alors mandat® son bureau dôing®nieurs-conseils CSC Déchets SA pour 

mener les études et accompagn er le COPIL.  

LôENV repr®sente lôAutorit® de surveillance selon la loi sur les d®chets (LD), elle est 

ici également partenaire du COPIL.  

Des partenaires externes au COPIL collaborent pour lô®laboration de certaines 
parties du projet, dont lôEcoMobile (cf. c hapitre 4.4) .  

3.2  Travaux  parallèle s de lô®tude 

Dans le but de faciliter le travail des c ommunes, un nouveau modèle de règlement -

type "Gestion des déchets" sera proposé. Pour l'heure, chaque district utilise un tel 

règlement conçu  pour sa région respective et  celui -ci n'a pas nécessairement été 
revisité récemment en fonction des nombreuses mutations en cours dans ce 

domaine.  

Ce nouveau règlement - type proposera en plus des  dispositions générales 

appl icables à la gestion des déchets, les dispositions particulièr es pour la collecte  :  

 des déchets urbains incinérables,  

 des déchets encombrants,  

 des déchets valorisables,  
 des déchets biogènes et,  

 des autres déchets . 

En plus, il détaillera l es principes de financement, de taxation et de gestion pouvant 
intégrer la délégation de certaines tâches au RDJ . Celles -ci seraient en effet prises 

en charge au moyen des tax es de base . 
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4  Concept du RDJ  

Le concept du Réseau des Déchèteries régionales du Jura repose sur 4 structures  

complémentaires , à savoir  : les déchèteries r®gionales, les points dôappui, les 

®copoints et lôEcoMobile (voir la Figure 1). 
 

 

Figure 1  : infrastructures et services du RDJ.  

Une d®finition succincte de lô®copoint, de la d®ch¯terie et du point dôappui est 

donnée en annexe 8.  

Le RDJ concerne la collecte des déchets urbains des ménages excepté les ordures 
ménagères et les déchets verts.  Les balay ures et boues des dépotoirs des routes ne 

sont pas non plus inclus es.  

A c¹t® du RDJ, dôautres prestations li®es ¨ la gestion des d®chets pourront donc 

res ter inchangées :  

-  les collectes des ordures ménagères,  

-  les collectes des déchets verts (tournées «  vertes  », points de collecte des 

déchets de jardin),  

-  les entreprises privées actives dans la récupération et la valorisation de 

déchets spécifiques (notamment  les déchets de chantier),  

-  les systèmes de collecte de certaines fractions de déchets valorisables faisant 
lôobjet dôune l®gislation f®d®rale (p. ex. le PET, les appareils ®lectrom®nagers 

et électroniques).  

Par contre, le système cantonal de points de coll ecte des déchets spéciaux des 

ménages sera intégré dans les déchèteries régionales.  

Le concept du RDJ a pour but dôoffrir un service public  efficace, économiquement 

supportable et qui sôadapte aux besoins de la population. Le concept du RDJ 

repose sur une délégation de compétences de la part des communes. Il 
leur laisse toutefois la latitude de compléter localement le service organisé 

au niveau régional.  
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Le concept de collecte des déchets à mettre en place doit par conséquent tenir 

compte de la nature des d échets et de leur rythme de production.  Il doit satisfaire 
aux besoins de la grande majorité des citoyens, assurer un tri optimal et permettre 

de maîtriser les difficultés inhérentes à la collecte des déchets.  

 

Un déchet = un rythme de production = un moye n de collecte approprié  

 

Le concept du RDJ est repr®sent® graphiquement dans lôannexe 9.  

Ce schéma  met en relation les infrastructures du RDJ (partie du haut du schéma) 

leur proximité du domicile des usagers et les déchets concernés . Ces infrastructures 
sont mises en parallèles avec les moyens de collecte qui ne sont pas gérés par le 

RDJ (partie du bas du schéma).  

  

Figure 2  : Abus et déchets non réglementaires constatés lors de tournées 

de ramassage des déchets encombrants.  

En plus, lôEcoMobile pourra venir en aide ¨ certaines personnes, sans moyen de 
transport ou à mobilité réduite, qui éprouveraient des difficultés à éliminer leurs 

déchets. Dans certains cas, ce service pourrait être pris en charge par les services 

sociaux des communes 2. 

                                                
2
 Dans la majeure partie des cas, les personnes concernées reçoivent déjà couramment 

lôassistance de leur entourage ou des aides ¨ domicile. 
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4.1  Les déchèteries régionales  

La régionalisation des déchèteries permet la professionnalisation du personnel, rend 

le tri plus performant et facilite lôapplication des mesures de s®curit® sur le site. Il 
est possible de régionaliser cette infra structure car lôusager nôa besoin de s'y rendre 

quôoccasionnellement (les ®copoints collectent les d®chets les plus courants). Voir 

aussi le rapport du GT ï Gestion des déchets et développement durable . 

Surtout , quand une déchèterie dessert plusieurs milli ers dôhabitants, elle devient 
plus accessible car elle propose des horaires dôouverture larges et r®guliers. Les 

gens nôont plus ¨ attendre une date de collecte pr®cise et ¨ sôarranger pour °tre 

disponibles à ce moment - là. Une déchèterie régionale est ouve rte quand les gens 
ont besoin dôelle.  

Le COPIL prévoit une déchèterie dans chaque région.  

 

 

Figure 3  : La déchèterie STRID à Yverdon.  

  



Réseau des déchèteries régionales du Jura 
Etude dôavant-projet ï Rapport final du COPIL 

 

 13  

4.1.1  Fonctionnement des déchèteries régionales  

Principe directeur  : la déchèterie reprend gratuitement les déchets 
concern és des usagers dont les Communes sont membres et financent, par 

la taxe de base, leur élimination et / ou leur recyclage.  

 

Déchets acceptés  :  

Une large gamme de déchets urbains des ménages sera collectée dans les 
d®ch¯teries, ¨ lôexception des ordures ménagères et des déchets organiques de 

cuisine et de jardin (voir la Figure 4). La liste des déchets sera adaptée en fonction 

de lô®tat de la technique et de la l®gislation. 

Les d®chets sp®ciaux (au sens de lôOMoD) des commerces, de lôartisanat et des 

indu stries ne seront pas acceptés.  

 

Accès à  la déchèterie  :  

La fonction de service public des déchèteries régionales sera financée par la taxe de 

base. Une l®gitimation dôacc¯s sera distribu®e ¨ chaque m®nage des communes 

associées au RDJ (et aux entreprises q ui paient lô®limination de leurs d®chets 
urbains par le moyen des taxes de base).  

 

      

      

      

Figure 4  : Principaux déchets collectés dans les déchèteries.  

 

Taxation de certains déchets  non urbains :  

Certains déchets non urbains pourraient être taxés, sous réserve que les Autorités 

acceptent que de tels déchets soient repris dans les déchèteries régionales.  
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Déchets encombrants et taxe causale :  

Nous entendons par déchets encombrants la part  des déchets urbains qui est 
destin®e ¨ lôincin®ration en UIOM/UVTD  et qui est trop volumineuse pour être 

®limin®e au moyen dôun sac tax®.  

Les d®chets de chantier, quôils proviennent des entreprises ou de chantiers 
domestiques ainsi que les débarras de logements ne sont pas des déchets urbains, 

et ne correspondent par conséquent pas à la définition des déchets encombrants. 

Ces d®chets doivent °tre achemin®s en priorit® dans les centres de tri. Sôils sont 
repris en p etites quantités dans les déchèteries, ils doivent être taxés.    

La mission des déchèteries concernant les déchets encombrants est  :  

-  Un meilleur tri pour réduire la fraction de déchets encombrants destinés à 

lôincin®ration en UIOM/UVTD  (meilleur e séparatio n du bois notamment).  
-  Lôapplication du syst¯me de taxation d®cid® par lôAutorit®.  

Le coût des déchets encombrants est actuellement supporté par la taxe de base 

dans la plupart des communes. Certaines appliquent une taxe causale, et plusieurs 
communes ont fait connaître leur souhait que le RDJ applique globalement le 

principe du pollueur -payeur.  

Les contraintes suivantes sont à prendre en compte  :  

-  Toutes les communes du RDJ doivent adopter une même définition  de ce 

quôest un d®chet encombrant (crit¯res de dimensions  notamment ).  

-  La taxation des déchets a un coût en personnel, en infrastructure et en frais 

administratifs. La taxation au poids nécessite également des infrastructures 
particulières (balance).  

Moyens technique s pour gérer les déchets encombrants e n déchèterie  :  

-  Les déchèteries ne doivent accepter que les déchets correspondant à la 
d®finition fix®e. Ceci ®vite lôapport de d®chets qui devraient °tre ®limin®s 

dans un sac taxé. Dans ce cas, des sacs taxés  seraient  vendus sur place . 

-  Une taxation est pos sible pour tous les déchets encombrants ou seulement à 
partir dôune certaine quantit®.  

-  La taxation peut se faire au poids ou au volume.  

-  La taxe peut être  encaissée sur place ou facturée aux clients .  

-  Les d®chets dont la prise en charge nôest pas financ®e par la taxe de base 
peuvent être refusés par les déchèteries, et envoyés dans les centres de tri 

aptes à recevoir ce type de déchets.  

Chaque système de prise en charge des déchets encombrants à ses avantages et 
inconvénients pour appliquer le principe du p ollueur -payeur ( par exemple  : le 

système avec pesage est plus précis mais très onéreux à mettre en place  si le 

pesage est systématique ) . 
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 Proposition du COPIL  

Au vu des avis exprimés par les communes, tant sur la prise en charge des déchets 
encombrants q ue sur la nécessité de limiter les investissements, les coûts de 

fonctionnement et la structure administrative, le COPIL propose la position 

suivante  :  

-  La taxe de base prend en charge les petites quantités de déchets 

encombrants produites occasionnellement par les ménages.  Les quantités 

plus importantes seront taxé es au détenteur des déchets.  
-  Les déchets non urbains provenant de débarras de logements  et les déchets 

du b©timent, m°me sôils proviennent de chantiers domestiques, seront 

dirigés  en priorité vers les centres de tri. Des petites quantités qui seraient 

acceptées en déchèterie seront systématiquement taxé es au détenteur des 
déchets . 

-  Refus des objets qui ont leur place dans un sac taxé (le bois et les autres 

mat®riaux faisant lôobjet dôune collecte s®lective ne sont pas concern®s par 
cette restriction).  

-  Taxation au volume ou au poids  au moyen dôun dispositif simple.  

-  Tarification selon une échelle par quantité . 
-  Encaissement sur place.  

Cette solution permet lôapplication du principe du pollueur -payeur pour la majorité 

des d®chets, sans devenir exag®r®ment tatillonne. Elle peut °tre mise en îuvre ¨ 

moindre frais avec du personnel et des aménagements réduits car elle ne nécessite 
pas de contrôle ou de pesage systématique  des clients. Elle ne nécessite pas de 

travail administratif de facturation. Le même  système de taxation peut facilement 

être étendu aux  clients non soumis à la taxe de base dans une commune du RDJ .  

Les déchets encombrants non soumis à la taxe causale seraient alors surtout  des 

objets isolés (meubles, matelas, etc.) pour lesquels un financement par la taxe de 

base serait acceptable. Les possibilités de tricher en multipliant les livraisons sont 
limitées car le personnel peut identifier les clients passant plusieurs fois de s uite  

dans le portillon dôentr®e. Des campagnes occasionnelles de contrôle plus poussé 

seront plus indiquées que la traque systématique du moindre abus.  

 

 

 

Figure 5  : Taxation des déchets encombrants.   

Taxé  Gratuit  
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4.2  Les points dôappui  

Le r¹le des points dôappui est de r®pondre ¨ des besoins locaux spécifiques . Ils 

doivent servir à la collecte de déchets (urbains) particuliers qui entraveraient le 
bon fonctionnement des d®ch¯teries r®gionales ou des ®copoints sôils y ®taient 

acheminés.  

Sont concernés par exemple (voir la Figure 7) :  

-  la collecte des plastiques agricoles,  

-  la collecte du carton ( dans des lieux qui concentrent beaucoup dôentreprises 

par exemple) , 

-  des collectes ¨ lôoccasion de manifestations, 

-  des collectes périodiques à desti nation du public,  

-  le stockage intermédiaire et de conditionnement de certains déchets des 

entreprises ou des communes.  

Nous insistons sur le fait que le point dôappui doit r®pondre ¨ un besoin 
spécifique identifié , et ne doit pas devenir une «  petite déc hèterie  ». Se 

référer au rapport du «  GT ï Gestion des déchets et développement 

durable  » en annexe 3 et ¨ lôannexe 12, réponses aux communes, point  33 .   

Les infrastructures n®cessaires au fonctionnement dôun point dôappui sont basiques 

et existent déjà e n divers endroits (un quai de déchargement et/ou un lieu 
accessible aux véhicules). Des déchèteries actuellement en fonction seraient 

privilégiées comme points dôappui.   
 

 

Figure 6  : Les points dôappui n®cessitent une infrastructure minimale. Les 

bennes ne sont pos®es que les jours dôouverture.  
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Les collectes r®alis®es sur les points dôappui se feront de mani¯re coordonn®e 

dôentente entre le RDJ et les sites retenus. Par cons®quent, les sites utilisés 
pourront servir simultan®ment ¨ dôautres fins (usages communaux, industriels, 

écopoints, collecte de déchets de jardin non gérée par le RDJ).  

Entre 2 et 5 points dôappui seraient am®nag®s dans chaque district, avec pour 
objectif de sôadapter aux besoins locaux ou régionaux (en particulier les besoins du 

tissu économique, agriculture, artisanat, commerce, industrie). Ils seront ouverts 

par alternance selon un calendrier communiqu® ¨ lôavance aux usagers. De la sorte, 
le personnel et les benn es n®cessaires seront d®plac®s dôun site ¨ un autre. 

 

   

   

Figure 7  :  Déchets  qui pourraient être collectés aux  points dôappui. 

4.3  Les écopoints  

La collecte de certains déchets dans les écopoints a pour objectifs  :  

1.  de proposer une collecte de proximité  pour les déchets que les ménages 

produisent r®guli¯rement, et donc dô®viter aux gens de devoir se rendre 
fréquemment à la déchèterie  ;  

2.  dôint®grer le RDJ autant que possible dans les infrastructures existantes (et 

les habitudes des usagers), dans la mesure  où ces infrastructures et le 

comportement des usagers correspondent aux objectifs à long terme pour le 
tri sélectif  ;  

3.  de laisser aux communes la pr®rogative dôadapter ¨ leurs besoins propres les 

collectes de proximité, sans pour autant nuire au fonctionne ment en réseau.  

Des communes ont connu des difficultés à gérer un écopoint, parfois au point de 

vouloir renoncer totalement à la collecte des déchets sur un site non surveillé. Une 

cause importante de ce type de problème provient des gens qui ne veulent pa s 
attendre une date fixe pour éliminer leurs déchets (par exemple, la tournée de 

ramassage des d®chets encombrants), et les d®posent alors en douce ¨ lô®copoint. 

Le fait de disposer dôune d®ch¯terie r®gionale en plus de lô®copoint est une solution 

à ce pro blème ( voir aussi lôannexe 12 :  réponses aux communes, point  14).  

Le concept de base pour lô®copoint pr®voit que le RDJ prendra en charge la 

fourniture, lôentretien et la vidange des bennes ainsi que la valorisation des 

matières pour 5 catégories de déche ts. Les déchets concernés  sont  :  le verre (trié 
en 3 couleurs), le fer -blanc et lôaluminium (m®lang®s dans la m°me benne), le 

papier, le carton et les huiles (voir la Figure 8).  
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Figure 8  : Déchets collectés dans les écopoints.  

Le COPIL propose que chaque localité dispose dôau moins un ®copoint. Pour les 

localités de plus de 500 habitants, lôopportunit® dôen pr®voir plus sera discut®e de 
cas en cas de sorte à assurer une desserte satisfaisante pour toute la population.  

La volonté de cert aines communes de ne pas avoir dô®copoint a fait lôobjet 

dôintenses r®flexions de la part du COPIL. Il conclut que le bon fonctionnement du 

concept RDJ nécessite  que les gens disposent de collectes de proximité pour les 
déchets courants ( voir lôannexe 9). Le principe dôun ®copoint standard minimum par 

localité  doit donc prévaloir.  

Des exceptions restent possibles en accord avec le RDJ. Les communes auront la 
possibilit® dôadapter le service de proximit® si elles le souhaitent. 

-  Un écopoint peut être partagé  entre deux villages ou communes sôil peut °tre 

démontré que ce choix est logique au vu de la situation géographique 
(proximité, voies de passage de la population).  

-  Les communes peuvent cl¹turer lô®copoint pendant la nuit, le dimanche et les 

jours de fête si elles estiment cette mesure nécessaire comme protection 

contre le bruit ou les dépôts non conformes . Lôacc¯s libre pendant la journ®e 
doit être garanti pour que les usagers puissent éliminer les déchets courants 

en tout temps. La commune sera responsabl e de lôouverture/fermeture  du 

portail, de lôinstallation et de lôentretien de la cl¹ture. 

-  Les communes seront responsables de fixer le nombre (si plus que 1) et 

lôemplacement des ®copoints, en collaboration avec le RDJ pour les crit¯res 

techniques . 

-  Les com munes peuvent compléter la gamme des déchets collectés à 

lô®copoint, ¨ leur charge (PET, é), ou pr®voir des espaces ¨ disposition 

dôorganismes ind®pendants de collecte qui fournissent et desservent leurs 

propres conteneurs (textiles, capsules de café, etc. ) .  

-  Les communes peuvent am®nager le site de lô®copoint au-delà du standard 

RDJ (voir le chapitre 5.2), par la pose dôune cl¹ture ou dôune palissade, ¨ leur 

charge. La construction dôun couvert ou dôun b©timent n®cessiterait une 
coordination avec le RDJ car  de tels aménagements pourraient compromettre 

lôutilisation du mat®riel standard de collecte. 
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4.3.1  Tâches du RDJ et tâches des communes  

Au niveau des écopoints, le RDJ assumera les tâches suivantes  :  

-  fourniture et entretien des bennes (verre, papier, carton, fer -blanc+alu, 

huiles)  ;  

-  organisation des transports (verre, papier, carton, fer -blanc+alu, huiles)  ;  

-  valorisation des matières (verre, papier, carton, fer -blanc+alu, huiles)  ;  

-  nettoyage des emplacements des bennes lors du désapprovisionnement 

(coup de bal ai si nécessaire) . 

Les communes assumeront les tâches suivantes à leurs frais  :  

-  mise à disposition des terrains nécessaires  ;   

-  entretien courant des écopoints  (balayage)  ;  

-  surveillance et tâches de police  ;  

-  déneigement et entretien des accès  ;  

-  entretien du  terrain (fauchage p. ex.) et des éventuelles installations fixes 

décidées par elle -même (clôture, palissade, couvert, bâtiment)  ;  

-  gestion locale par exemple si la commune d®cide de fermer lô®copoint ¨ 

certaines heures ou certains jours ;  

-  collecte dôautres types de d®chets (y compris la valorisation ou lô®limination 
des déchets collectés, si ces tâches ne sont pas entièrement prises en charge 

par les sociétés de collecte).  

Le RDJ fournira des conteneurs de surface adaptés aux types de déchets collectés, 

ave c un système de vidange sur place par le camion collecteur. De la sorte, un 
camion sera en mesure de desservir un circuit de plusieurs écopoints avant de 

devoir d®charger sa cargaison, dôo½ une rationalisation des transports et des co¾ts 

dôexploitation r®duits. Ce système sera mis en place graduellement.  

 

Le devenir des sites existants (écopoints et déchèteries communales) 

devra être défini au cas - par - cas. Les principes directeurs exposés dans ce 

chapitre seront appliqu®s, mais le RDJ sôadaptera dans la mesure du 
raisonnable aux situations particulières des communes. Le COPIL propose 

aux communes qui ne parviennent pas à se faire une idée claire de ce que 

deviendrait leur poste de collecte en cas dôadh®sion au RDJ de le contacter 

pour discuter de leur cas en  particulier.  
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4.4  LôEcoMobile (essai pilote) 

LôEcoMobile est un ensemble de prestations spécifiques liées à la gestion des 

d®chets urbains. Certains de ces services seraient coordonn®s par lôexploitant du 
RDJ et pourraient être confiés à des entreprises soc iales. Dôautres prestations 

seront rendues plus faciles ¨ mettre sur pied et ¨ financer par le fait quôun volume 

de tâches régulières soit assuré par le RDJ.  

Le cahier des charges suivant serait confi® ¨ lôEcoMobile par le RDJ :  

-  La mise à disposition de personnel  pour le fonctionnement des 

d®ch¯teries r®gionales, des points dôappui et pour les t©ches dôentretien des 

infrastructures du RDJ (Caritas Jura est déjà spécialisé dans ce secteur).  

-  La fonction dô «  Ambassadeurs du tri  », pour les campagnes ponctue lles 

de communication (cette fonction a r®cemment ®t® mise en îuvre en France 

voisine).  

-  Autres tâches ponctuelles commandées par le RDJ.  

Les t©ches suivantes peuvent °tre accomplies par lôEcoMobile en collaboration avec 

le RDJ, mais par un financement indé pendant  :  

-  Le service à domicile de collecte de déchets (p. ex. encombrants) . Ce 
service sur appel pourrait être proposé à des ménages et entreprises, contre 

paiement. Il pourrait être pris en charge par les services sociaux des 

communes pour des personnes en situation d e handicap ( les ateliers Phénix 
à Neuchâtel offrent des services de ce type).  

-  La gestion de «  ressourceries  »  pour donner une nouvelle vie aux objets 

encore utilisables dans des magasins de seconde main (Caritas Jura au 

Tritout de Vicques, Emmaüs Jura à Boncourt et REGENOVE CSP Berne -Jura à 
Tramelan par exemple).  

-  Lôentretien courant des écopoints, que certaines c ommunes souhaiteront 

sous - traiter (voir aussi lôannexe 9, question 13). 

-  Autres tâches, régulières ou ponctuelles, commandées par les communes, 

des entreprises ou des associations (entretien, appui à des manifestations, 

etc.).  

Le Gouvernement a demandé que le co¾t de lôEcoMobile soit pr®cis® sous la forme 

dôun essai-pilote pour le district de Delémont. Cet essai sera it  mené par le SEOD en 

collaboration avec une organisation caritative (par exemple avec Caritas Jura, en 

raison de son expérience de gestion du Tritout de Vicques).  

Le cahier des charges pourra être modifié en fonction des besoins et des résultats 

que produira lôessai-pilote. Le RDJ aurait à financer les services commandés selon 

leur valeur économique (comme à un fournisseur de prestations commerc iales) 3. Un 
surco¾t li® ¨ lôaspect social de lôEcoMobile ne devrait en effet pas se r®percuter sur 

le compte déchets des communes. Si lôessai-pilote aboutissait à la conclusion que le 

cahier des charges défini ne peut pas être confié à une entreprise socia le, les 
tâches seraient alors internalisées  directement au RDJ . 

                                                
3
 Le solde du coût de fonctionnement  de lôEcoMobile (encadrement social, etc.) doit °tre 

financé par les moyens habituels des entreprises sociales  : subventionnement par les 
collectivités publiques, organismes caritatifs faîtiers, mécénat privé ou institutionnel).  
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Le système décrit ci -dessus procurerait aux organisations caritatives un créneau de 

travail dôutilit® publique assur® ¨ long terme avec un volume dôactivit®s suffisant 
pour que les structures dôencadrement soient bien utilis®es et pour assurer des 

places de travail à des personnes socialement fragilisées.  

4.5  Gouvernance et répartition des coûts  

La ma´trise dôouvrage ainsi que la gestion du RDJ se fera par lôinterm®diaire dôune 

entrep rise  publique  dont la forme juridique reste à définir . Celle -ci pourra réaliser 
les tâches opérationnelles par ses propres moyens ou les confier par contrat à des 

entreprises priv®es, ¨ lôEcoMobile, ou ¨ du personnel communal. Lôessentiel est que 

la maîtrise du RDJ, de ses infrastructures et de ses prestations reste entre les 
mains des collectivités publiques.  

Les communes qui souhaiteront bénéficier des prestations du RDJ y adhéreront par 

une délégation de compétences . Une durée minimale doit  accompagner la 

d®l®gation de comp®tences afin de garantir la possibilit® dôamortir les 
infrastructures.  

Le COPIL a mis en consultation deux modèles de gouvernance, soit au niveau de 

chaque district avec un organe de coordination entre eux, soit au niveau  des 3 
districts réunis.  

4.5.1  Modèle de gestion au niveau des districts  

Une gestion opérationnelle au niveau des districts  

La délégation de compétence serait confiée au SCFM, au SEOD et au SIDP 
pour mettre en îuvre le concept du RDJ dans leurs p®rim¯tres respectifs 

(Ma´trise dôOuvrage des projets, investissements, propri®t® des biens 

immobiliers et du matériel, gestionnaire).  

Un organe de coordination entre les districts  

Celui -ci nôaurait pas de comp®tence ex®cutive et serait compos® de 

représentants de chaque district. Il serait chargé de maintenir les synergies 

entre les districts et de veiller à ce que les lignes directric es du RDJ soient 
appliquées de manière harmonieuse  et continue .  

 

Selon ce mod¯le, chaque p®rim¯tre supporterait ses propres co¾ts dôexploitation. 

Les p®rim¯tres seraient Ma´tres dôOuvrages.  

Un tel système de gestion nécessite une coordination entre les ac teurs. Chaque 
périmètre resterait indépendant, mais devrait maintenir des lignes directrices 

claires (notamment une conception harmonisée des déchèteries), pour rendre 

certaines synergies possibles.  

Les périmètres devront par conséquent planifier leurs ou vrages ensemble autour 
dôun organe de coordination. Le bon fonctionnement à long terme de celui -ci peut 

poser probl¯me car il nôaurait pas de pouvoir ex®cutif (les p®rim¯tres sont 

investisseurs, et donc décideurs). Le risque est important de perdre rapidem ent 
lôunit® n®cessaire entre les r®gions. 

De plus ce système occasionne un niveau hiérarchique supplémentaire engendrant 

une charge pour les représentants des régions.  
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4.5.2  Modèle de gestion au niveau des trois districts réunis  

Le modèle de gouvernance au niv eau des 3 districts réunis requiert un pas en avant 
comme projet de soci®t® en faveur dôun d®veloppement durable au sein de la RCJU .  

Cr®ation par le SCFM, le SEOD et le SIDP dôune entreprise de service 

public (entreprise RDJ).  

Lôentreprise RDJ serait propriétaire des infrastructures et autres biens matériels, 

exécuterait les tâches opérationnelles et facturerait les prestations, en principe  de 
manière paritaire. Les charges de location/amortissement des infrastructures 

pourraient être réparties par distric t si ce lles -ci étaient excessivement différent es.  

Lôentreprise sera dot®e dôun capital initial minimal en provenance essentiellement 
du SCFM, du SEOD et du SIDP. Elle sera en charge de trouver les capitaux 

nécessaires à la construction des infrastructures  et ¨ lôachat du mat®riel. 

Le COPIL recommande cette deuxième option. E lle est administrativement 

plus facile à gérer et est mieux à même de garantir un développement  
cohérent et  harmonieux du réseau.  

4.6  Charges financières  

Une tâche administrative essentielle du RDJ sera de comptabiliser les charges et les 
recettes et de facturer le solde des charges aux communes. Les charges financières 

seront réparties seulement entre les communes qui adhèrent au RDJ.  

Concrètement, le coû t dôexploitation du RDJ (d®ch¯teries r®gionales, points dôappui 
et services command®s ¨ lôEcoMobile), dont sont d®duites les recettes (valorisation 

des déchets, taxes directes encaissées chez les clients) sera réparti annuellement 

en proportion du nombre d ôhabitants de chaque commune affili®e. 

Le coût du service des écopoints sera en principe partagé en fonction du nombre 
dôhabitants de chaque commune. De petites adaptations pourraient intervenir si 

une commune demande ¨ avoir plus dô®copoints que ce que la règle du RDJ définit.  

Les éventuels services complémentaires au réseau que les communes voudront 
organiser en plus (la collecte dôautres fractions de d®chets aux ®copoints ou des 

services confi®s directement ¨ lôEcoMobile, par exemple) seront ®galement ¨ la 

charge des communes.  
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5  Concrétisation  : travaux réalisés  

Les avancées présentées dans ce chapitre ont pour but de préparer la 

concrétisation du concept expliqué plus haut. Certaines constatations faites sur le 

terrain ont par ailleurs contribué à affi ner le modèle conceptue l.  

5.1  Les déchèteries régionales  

Les représentants du COPIL  ont décidé de planifier une déchèterie par district.  

Le processus de s®lection des sites sôest d®roul® comme suit :  

5.1.1  Sélection des sites  

Toutes les communes ont été sollicitées pour proposer des sites dôimplantation 

pouvant accueillir une déchèterie régionale selon des critères prédéfinis. Le 
processus de sélection est exposé dans lôannexe 6.  

Les critères  majeurs de sélection étaient  :  

-  lôaccessibilit® et la proximit® des voies dôacc¯s principales,  

-  une superficie du site compris e entre 4'000 et 6'000 m 2,  

-  la conformité du site (actuel ou futur) ¨ lôam®nagement du territoire, 

-  la limitation de certaines nuisances  (bruit, trafic ,é), 

-  la disponibilité rapide du terrain . 

Au stade actuel du dossier et des pourparlers avec les propriétaires des sites 

potentiellement concernés , nous pouvons simplement affirmer que la localisation de 

ces derniers est à proximité des chefs - lieux des districts. Ils réunissent les 
conditions léga les et techniques exigées lors de la sélection préalable. Pour des 

raisons de confidentialité des démarches en cours, le COPIL a décidé de ne pas 

fournir de lieux précis tant que des accords signés entre les parties ne sont pas 
finalisés.  

5.1.2  Recensement  des i nfrastructures existantes  

La plupart des communes ont actuellement des lieux de dépôts (déchèteries ou des 
écopoints). Certaines communes ont en commun des déchèteries intercommunales. 

Toutes ces infrastructures ont ®t® recens®es dans le cadre de lôavant-projet.  

Les infrastructures fonctionnant sur le mod¯le de d®ch¯teries ou dôautres sites qui 

ont représenté des investissements conséquents de la part de communes ont été 
visitées. Le but de ces visites était entre autres de discerner la manière dont ces 

infrastructures pouvaient °tre int®gr®es dans le RDJ, sous la forme dô®copoints ou 

de points dôappui aux futures d®ch¯teries r®gionales. Le devenir effectif des 
infrastructures existantes devra être traité au cas -par -cas avec chacune des 

communes concernées.  
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5.2  Les écopoints  

Une grande partie des écopoints (et des déchèteries qui pourraient être 

transformées en écopoints) actuellement en service dans les communes pourra être 
réutilisée dans le RDJ. Comme cité plus haut, le choix du terrain est du ressort des 

communes. Un examen au cas -par -cas sera nécessaire afin de vérifier la conformité 

des terrains au regard des contraintes techniques et dôam®nagement du territoire 

notamment. Ces considérations pourraient parfois induire la nécessité de trouver un 
autre sit e.  

Les critèr es  définis pour un écopoint - type du RDJ sont (sous réserve de place 

suppl®mentaire souhait®e par la commune pour la collecte dôautres d®chets ou de 
demande dôune commune de ne pas collecter tous ces d®chets dans lôun ou lôautre 

des écopoints) :  

-  un terrain en zone,  

-  une superficie dôenviron 50 m2 (variable selon la forme du terrain),  

-  un espace d®gag® dôenviron 100 m2 devant les bennes pour permettre lôacc¯s 

des usagers et des camions (cet espace peut être intégré à un lieu public),  

-  un dégagement suffisant en hauteur pour la manîuvre de la grue lors de la 
vidange des bennes (environ 6 à 8 mètres).  

Les critères suivants sont souhaitables, mais dépendent largement des décisions 

des communes  :  

-  un emplacement centré par rapport à la population, près de s voies de 

passage usuelles,  

-  un emplacement visible, peu propice aux d®p¹ts sauvages dôordures. 

 

Figure 9  : Un écopoint à Neuchâtel . 




















































































